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Classe virtuelle du CNED, avec ou sans salle d’attente ? 
Depuis septembre 2020, le CNED propose une évolution de ses classes virtuelles. Le niveau de sécurité a été 
augmenté par l’intermédiaire d’un système de salle d’attente. Les enseignants peuvent dorénavant identifier leurs 
élèves avant de les faire rentrer dans la classe virtuelle. Cette procédure permet d’éviter les intrusions pendant les 
cours. 

Pour créer votre compte, rendez-vous ici : https://www.cned.fr/maclassealamaison 

 

Une fois votre compte activé sur le CNED, vous devez ouvrir le module 
« Classes virtuelles », il vous offre deux possibilités de création de classe 
virtuelle : 
 
 

Ø Avec création de compte élèves et salle d’attente (nouveauté de la rentrée 2020) 
Cet accès permet de gérer une salle d’attente pour filtrer les participants en les acceptant ou en 
les excluant. 
La plateforme vous propose 2 liens (à ne pas communiquer) pour :  
- configurer la classe virtuelle (Votre lien Modérateur), 
- configurer la salle d’attente pour accepter ou refuser l’accès des élèves (Votre lien vers la 

salle d’attente enseignant)  

et Le lien participant à communiquer aux élèves (ils devront au préalable s’identifier sur la 
plateforme et patienter en salle d’attente).

 

 
Ø Sans création de compte élèves ni salle d’attente 

Vous pouvez créer une classe virtuelle « simple » sans obliger vos élèves à s’identifier ni à 
passer par une salle d’attente en cliquant sur le lien participant (à envoyer aux élèves). 
Attention à ne pas communiquer publiquement ce lien via un blog par exemple car il permet à 
n’importe qui d’entrer dans votre classe virtuelle. Vous pouvez également récupérer dans le 
premier encart votre lien Modérateur vous permettant de configurer votre classe virtuelle.  

 
 
Les deux options d’accès ouvrent la possibilité de Réinitialiser votre classe virtuelle 

 


